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Office fédéral des routes OFROU



	«Demande des adresses des détenteurs»

	pour réaliser une action de rappel des véhicules


	Votre référence :
	     
	
	Date :
	     

	Informations générales

	1
	Nom et adresse du requérant
	     

	2
	Interlocuteur responsable
	     

	3
	Numéros de tél. et de fax
	     

	4
	Adresse électronique
	     

	5
	Adresse de facturation
	     

	6
	Adresse de livraison
	 FORMCHECKBOX 
 comme adresse de facturation
 FORMCHECKBOX 
 autre (à indiquer complètement)      

	Informations sur le rappel

	7
	Marque des véhicules
	     

	8
	Type, modèle, série
	     

	9
	Défaut
	     

	10
	Code du rappel constructeur, numéro de dossier OFROU
	     

	Variante de requête

	11

	Liste de VIN
Requête individualisée
	 FORMCHECKBOX 
  (remettre liste Excel)

 FORMCHECKBOX 
  (indiquer < 50 VIN individuels)

	12
	Requête incluant les importations parallèles
	 FORMCHECKBOX 
 Oui   FORMCHECKBOX 
 Non

	13
	Remarques :
	     

	Déclaration de confidentialité 

	14
	Déclaration de confidentialité concernant les données des détenteurs
	 FORMCHECKBOX 
 Le/la requérant/-e confirme qu'il accepte les exigences en matière de protection des données (voir annexe 1) et s'engage à s'y conformer lors du traitement des données concernant les détenteurs qui lui sont mises à disposition par l’OFROU.

	
	
	
	
	
	
	


Veuillez envoyer ce formulaire avec le formulaire d’annonce complet pour produits dangereux destinés aux consommateurs (s’il n’a pas encore été remis, sinon indiquer le numéro de dossier OFROU), par courriel (ou par courrier) à l’adresse ci-dessous :

Office fédéral des routes OFROU
Division Circulation routière
Homologation des véhicules
Secteur Surveillance du marché/CO2
3003 Berne
FZ_Rueckruf@astra.admin.ch
R455-0585

Annexe 1

Déclaration de confidentialité / Adresses des détenteurs
Lors du traitement des données concernant les détenteurs dans le cadre des actions de rappel des véhicules, les points suivant sont à respecter: 

1. Utilisation des données 
Le destinataire utilise les données fournies par l’OFROU exclusivement pour réaliser une action de rappel des véhicules.

Il n’a pas le droit de les utiliser ou de les exploiter à d’autres fins (commerciales ou autres). Cette interdiction s’applique également à l’utilisation ou à l’exploitation des données par des tiers.
2. Interdiction de relier les données
Le destinataire des données n’est pas autorisé à relier les données individuelles reçues de l’OFROU avec ses propres données individuelles ou avec des données individuelles de tiers. Cela ne s'applique pas aux liaisons de données nécessaires à l'exécution du rappel des véhicules en question.
3. Transmission des données 
Le destinataire exploite les données reçues pour son propre compte ; il peut pour ce faire recourir à des employés et du personnel auxiliaire travaillant sous sa surveillance et sa responsabilité directes. Le destinataire veille à ce que ces personnes respectent les obligations légales et contractuelles.
Il est par ailleurs interdit au destinataire de permettre à des tiers d’accéder sous quelque forme que ce soit aux données qui lui sont livrées par l’OFROU ou de les leur transmettre.
4. Protection des données / obligation de garder le secret / destruction des données 
Le destinataire des données garantit la protection complète et à garder le secret sur toutes les données mises à sa disposition par l’OFROU dans le cadre du rappel des véhicules en question, même après la fin de la campagne de rappel. Il respecte notamment les obligations liées à la protection des données et au secret de fonction prévues par la loi sur la statistique fédérale, l’ordonnance sur l’exécution des relevés statistiques fédéraux ainsi que la loi fédérale sur la protection des données et l’ordonnance s’y rapportant ; il prend à cette fin toutes les mesures qui s’imposent, sur les plans organisationnel et technique ainsi qu’en termes de personnel et d’information.
Le destinataire des données s'engage à détruire les données fournies par l’OFROU dès qu'elles ne sont plus nécessaires pour la réalisation du rappel des véhicules en question. 
5. Exclusion de responsabilité de l’OFROU
Pour autant que la loi l’y autorise, l’OFROU décline toute responsabilité en cas de dommages causés à des tiers ou au destinataire lors de la livraison, du traitement, de l’exploitation ou de toute autre utilisation des données fournies.
6. Responsabilité du destinataire des données
En cas de non respect des obligations contractuelles ou de violation d’une clause légale liée à la protection des données ou à l’obligation de confidentialité, le destinataire des données s'engage à dégager l'OFROU de toute responsabilité en cas d'éventuelles demandes en indemnisation de tiers.
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